
 
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE  D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 22 FEVRIER 2018 

 
L’an deux mille dix-huit et le vingt-deux février à dix-huit heure trente, les membres 
du Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, 
Maurice CHANARD adjoints, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Xavier BERAGUAS, 
Denis OLIVE, Catherine PALAU, Patrice RIU, Christelle VERNE, Naïma METLAINE, 
Géraldine MIR, Cédric SANCHEZ, Florence PERAMON, Philippe PIQUÉ, Frédéric 
CRAVO conseillers municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Mmes Mrs Bruno COSTA (à Caroline PAGÈS), Cécile LAVALL (à 
William BURGHOFFER), Sylvia OLIVE (à Jérôme PARRILLA), pour voter en leur nom. 
 
Etaient absentes excusées : Mmes Janine PONSAILLÉ, Céline SALGUERO et Fatiha 
TAHARASTE. 
 

Mme Frédéric CRAVO a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
 

DELIBERATION N° 2018/05 : PRÉSENTATION DES ACTIONS ENTREPRISES À LA SUITE DES 
OBSERVATIONS DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES – EXERCICES 2009 À 2014  

 
VU le rapport d’observations définitives concernant la gestion de la Commune d’Ille Sur Tet à partir 
de l’exercice 2009 ; 
VU la délibération du 26 octobre 2016 sur le rapport définitif ; 
VU l’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), désormais codifié à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières (CJF), qui prévoit la 
présentation d’un rapport devant le conseil municipal des actions entreprises à la suite des 
observations de la chambre régionale des comptes ; 
 
Le Maire fait la lecture dudit rapport et des évolutions comptables et budgétaires depuis 2015. Il 
précise que le rapport sera communiqué à la chambre régionale des comptes. 
 
Le Maire ouvre le débat. 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés,  

 

DECLARE que le rapport des actions entreprises à la suite des observations de la chambre régionale 

des comptes pour les exercices 2009 à 2014, correspond à la réalité de la situation de la commune et 

à la volonté politique d’amélioration, menée par le conseil municipal. 
 

 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 22 février 2018 
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16/02/2018 

 
En exercice : 28 

Présents :      22 

Votants :       25 
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